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Ne les appelez pas
« petites » banques
Par Pierre-Alain GENTIL

La région jurassienne a le privilège de
compter plusieurs banques régionales
actives. Ces établissements ont un rôle
économique peu connu, tant est grande la

tentation de parler de «petites» banques
et d'en rester là.

Voilà une erreur à ne pas commettre
D'abord, parce qu'elle indispose les
dirigeants et les actionnaires de ces établissements

qui ne nourrissent pas de
complexes vis-à-vis des banques commerciales

ou cantonales. Ensuite, parce que la

taille de leur bilan, la fidélité de leur
clientèle, leur rôle économique régional
méritent considération.
En consacrant un numéro de son Bulletin
aux banques régionales, l'ADIJ n'entend
naturellement pas jeter un quelconque
discrédit sur les autres établissements
bancaires. Il nous a cependant paru tout à

fait normal, voire essentiel, qu'une publication

régionale contribue à présenter et
valoriser les efforts de banques qui ont
une activité très proche des populations
jurassiennes et entendent jouer pleinement

la complémentarité avec les autres
établissements bancaires présents dans le

Jura.
Nous avons donc choisi, dans un premier
temps, de laisser la parole aux intéressés
pour qu'ils rappellent les origines de leur
établissement et évoquent leur développement.
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Ensuite, nous avons tenté de cerner la

problématique commune aux banques
régionales de notre pays, regroupées en
Union.
Enfin, au tour d'une table ronde, nous
avons abordé les problèmes d'avenir, dans
la mesure où, - comme les autres
établissements bancaires - les banques régionales

sont confrontées à des problèmes
délicats, au nombre desquels il faut citer:

-l'épargne «forcée» (AVS, 2e pilier,...) qui
concurrence l'épargne «choisie» et
complique le financement traditionnel des
banques régionales ;

-les exigences de la clientèle, qui
demande un service toujours plus personnalisé

et des prestations toujours plus
sophistiquées ;

-l'importance des investissements à

consentir dans les deux domaines-clés de
l'informatique et de la formation
professionnelle continue.

Comme on pourra le constater, sur tous
ces points, nos interlocuteurs ont fait
preuve de franchise... et de confiance.
Nous les remercions de leur collaboration
à ce numéro du Bulletin qui, nous l'espérons,

intéressera nos lecteurs.

P.-A. G.
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